


 

 
 

2ACOM 
Société à responsabilité limitée au capital de 76 000 euros 

Siège social : 2 rue Jean Monnet – 35600 REDON 
497 587 410 RCS RENNES 

 
 

DECISIONS UNANIMES DES ASSOCIES 
DU 15 NOVEMBRE 2023 

 
 

Les soussignées : 
 

- SARL HLT  
Dont le siège social est situé Angle de la rue de la Vieille Ville et de la rue Jean Monnet  
2 rue de la Vieille Ville - 35602 REDON, 
Titulaire de  .............................................................................................. 684 parts sociales 
Numérotées de 1 à 684 
 

- Monsieur Alban CARO 
Demeurant lieudit Kerchoux – 56250 ELVEN, 
Titulaire de  ................................................................................................ 38 parts sociales 
Numérotées de 685 à 722 
 

- Société MITENA 
Dont le siège social est situé 43 rue des Bleuets - 44150 VAIR SUR LOIRE, 
Titulaire de ................................................................................................. 38 parts sociales 
Numérotées de 723 à 760 
 
 

Détenant ensemble 760 parts sociales, soit la totalité des parts sociales de la société 2ACOM, désignée 
ci-dessus, 
 
Agissant en qualité de seules associées de la société 2ACOM, ci-après désignée la « Société », 

 
 

Après avoir exposé ce qui suit : 
 
La société AV2M a cédé les 190 parts sociales qu’elle détient au capital de la Société à la société HLT, 
(société à responsabilité limitée au capital de 2 500 000 euros dont le siège social est situé Angle de la 
rue de la Vieille Ville et de la rue Jean Monnet - 2 rue de la Vieille Ville – 35602 REDON, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de RENNES sous le numéro 490 934 361) aux termes d’un acte 
sous seings privés en date du 15 novembre 2023. 

 
 

Les associés ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 
 

- Modification de l’article 8 des statuts suite à une cession de parts sociales, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE RÉSOLUTION (Modification de l’article 8 des statuts suite à une cession de parts sociales) 
 
Les associés, après avoir pris connaissance de la cession des 190 parts sociales, numérotées de 495 à 
684, appartenant à la société AV2M au profit de la société HLT, décident, à l’unanimité, de remplacer 
les dispositions de l’article 8 des statuts par les suivantes : 
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« Article 8 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de SOIXANTE SEIZE MILLE EUROS (76 000 €). 
 
IL est divisé en SEPT CENT SOIXANTE (760) parts sociales de 100 euros chacune, numérotées 
de 1 à 760, attribuées aux associés en proportion de leurs droits, savoir : 
 
- La société HLT,  .................................................................................. 684 parts sociales 

Numérotées de 1 à 684 
 

- Monsieur Alban CARO ............................................................................ 38 parts sociales  
Numérotées de 685 à 722 

 
- La société MITENA................................................................................. 38 parts sociales  

Numérotées de 723 à 760 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :  ..... 760 parts sociales »  

 
Le reste de l’article demeure inchangé. 
 
La modification statutaire interviendra à compter du jour du dépôt d'un original de l'acte de cession au 
siège de la Société. 

 
 

DEUXIEME RESOLUTION (Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités) 
 
Les associés donnent, à l’unanimité, tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 

******** 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Société HLT 

 
 

 
 
 
Monsieur Alban CARO 

 
 
 
 
 
Société MITENA  
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